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La participation des femmes à la vie sociale, économique, politique et culturelle de 

leur pays n’est pas une faveur que les hommes accordent aux femmes mais plutôt un droit 
reconnu à celles-ci par plusieurs instruments juridiques nationaux et internationaux. Cette 
participation présuppose des capacités susceptibles d’augmenter non seulement l’efficacité 
d’action des femmes et leur plus grande visibilité sociale, mais aussi, et surtout, leur 
indépendance vis-à-vis des hommes. 

 
La question de l’implication des femmes dans la reconstruction post-conflit est 

clairement posée dans la résolution  1325 (2000) du Conseil de Sécurité. Cette résolution  a 
demandé à tous les intéressés d’incorporer une démarche soucieuse d’équité entre les sexes 
dans les efforts de reconstruction post-conflit et de tenir compte des besoins particuliers des 
femmes et des petites filles. Dans une déclaration faite en 2002, le Président du Conseil de 
sécurité  a réaffirmé l’importance de l’adoption d’une démarche sexospécifique dans les 
opérations de reconstruction post-conflit.  

 
Dans une situation comme celle des femmes de la République Démocratique du 

Congo, pays qui sort à peine d’une guerre de six ans, il semble être intéressant d’examiner 
comment les femmes participent à la reconstruction post-conflit d’un Etat. Pour y parvenir, 
nous commencerons par montrer comment les femmes ont été de grandes victimes de la 
guerre et comment elles se sont impliquées dans la résolution du conflit. Ensuite, nous allons 
mettre en évidence le rôle des femmes dans le processus de reconstruction post-conflit, et 
enfin formuler des stratégies pour l’autonomisation des femmes en R.D.C. 

 
 

1. Les effets de la guerre sur les femmes (1996-2002) 
 

La RDC a connu, de 1996 à 2002,  une guerre meurtrière qui a fait 3.500 .000 victimes 
et qui a eu des conséquences néfastes sur les femmes. Cette guerre a laissé les femmes avec 
un cœur meurtri. Les violences faites à la femme ont entraîné la contagion du SIDA et 
d’autres maladies sexuellement transmissibles. Plusieurs femmes sont restées veuves et 
traumatisées à cause de la perte de leurs époux. Elles sont devenues inconsolables suite à la 
perte de leurs enfants et d’autres membres de famille. Elles sont traumatisées suite au viol de 
leurs filles majeures et mineures par les agresseurs en présence des parents. Elles ont dû lutter 
pour la survie dans une situation de déplacées de guerre sans ressources. Elles souffrent 
encore de la fuite de leurs enfants des écoles, en vue de l’enrôlement dans les forces 
militaires. Elles sont sorties épuisées d’une guerre dont elles étaient, avec leurs enfants,  les 
principales victimes. 
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2. L’implication des femmes dans le processus de paix 
 

Pour sortir de cette guerre, les femmes ont décidé  de s’impliquer fortement dans la 
résolution du conflit, en participant activement aux diverses négociations pour l’instauration 
de la paix dans le pays. Pour faire entendre leurs voix, elles ont formé un front commun pour 
dire non à la guerre, non à l’agression du Congo par les pays voisins, non au pillage 
systématique des ressources naturelles et minières du pays, et oui à la cessation des hostilités, 
oui à la protection des vies humaines, au dialogue entre forces politiques et sociales 
congolaises et à la paix. La participation des femmes aux négociations était faible : 6/68 (soit 
9%) à Gaborone, 52/320 (soit 16%) à Sun City, 24/80 (soit 30%) aux négociations informelles 
de Pretoria et 47/360 (soit 13%) au Dialogue inter-congolais de Pretoria qui a conduit à la 
signature, le 17 décembre 2002, de l’Accord Global et Inclusif. Malgré cette faible 
représentativité, les femmes se sont solidarisées pour mener une action commune et faire du 
lobbying afin de faire aboutir les objectifs du Dialogue et surtout de prendre position au 
moment du blocage des négociations. Du 23 au 25 septembre 2004, les femmes congolaises 
ont pris part, à Kigali, à  la réunion des femmes des Grands Lacs pour parler de la 
marginalisation des femmes. Elles y ont surtout insisté sur le fait que les femmes sont des 
actrices de la paix, pas seulement des victimes, et qu’elles sont un facteur de stabilisation. 
Elles ont élaboré une déclaration qui servit de document  préparatoire à la Conférence sur la 
paix, la sécurité et le développement dans la Région des Grands Lacs. 
 

Le Dialogue inter-congolais a assigné cinq objectifs principaux aux institutions de la 
Transition :  

a. la réunification, la pacification, la reconstruction du pays, la restauration et le 
rétablissement de l’autorité de l’Etat sur l’ensemble du territoire national ; 

b. la réconciliation nationale ; 
c. la formation d’une armée nationale, restructurée et intégrée ; 
d. l’organisation d’élections libres et transparentes à tous les niveaux, permettant la mise 

en place d’un régime constitutionnel démocratique ; 
e. et la mise en place des structures devant aboutir à un nouvel ordre politique. 

 
 
3. La participation des femmes à la reconstruction post-conflit 

 
Les femmes, en participant à la réalisation de toutes ces tâches assignées à la 

Transition, contribuent à la reconstruction du pays. Pour comprendre le rôle des femmes dans 
la reconstruction post-conflit, il convient d’examiner le statut de la femme dans la 
Constitution de la Transition, souligner la place de la femmes au sein des institutions de la 
Transition, la contribution des femmes à la promotion des droits, au leadership politique 
féminin, les actions sociales et culturelles des femmes, le rôle des femmes dans la lutte cotre 
la pauvreté, la visibilité des femmes dans le secteur économique et dans les médias. 
 

3.1. Le statut de la femme dans la Constitution de la Transition 
 

L’Accord Global et Inclusif recommande une représentation appropriée des femmes à 
tous les niveaux de responsabilités. 
 

L’article 51 de la Constitution de la Transition oblige l’État congolais à prendre, dans 
tous les domaines, notamment dans les domaines économique, social et culturel, toutes les 
mesures appropriées pour assurer la pleine participation de la femme au développement de la 
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Nation. Cet article stipule par ailleurs que la femme a droit à une représentation significative  
au sein des institutions nationales, provinciales et locales. 
 

3.2. La participation de la femme aux institutions de la Transition 
 
Le tableau suivant montre la place de la femme au sein des institutions de la Transition 

 
 

FEMMES HOMMES 
INSTITUTION 

Effectif % Effectif % 
TOTAL 

Espace présidentiel   0   0     5 100     5 

Ministres    5    13,8   31      86,1   36 

Vice–Ministres   2      8,5   23   92   25 

Sénateurs   4      3,3 116      96,6 120 

Assemblée Nationale 60 12 440   88 500 

Institutions d’Appui à la 

Démocratie 

  5   12,5   35      87,5  40 

Secrétaires Généraux   5    10,6   42      89,3   47 

TOTAL 81    10,4 692      89,5 773 

 
Comme on peut le constater, malgré les dispositions légales, la participation de la 

femme reste de l’ordre de 10%. Outre ce tableau, il y a 11 femmes vice-gouverneurs de 
province sur 33 gouverneurs et vice-gouverneurs (11/33 soit 33%). Les femmes, en tant que 
secrétaires généraux de l’administration publique,  participent également à sa réforme 
(révision du cadre juridique, rationalisation des structures des emplois, audit des procédures 
de gestion des dépenses du personnel et maîtrise des effectifs par un recensement 
systématique et rigoureux). Les femmes sont aussi présentes au sein des comités de gestion 
des entreprises publiques (14/148 soit 9.4%) et participent ainsi à l’assainissement du cadre 
macro-économique et à la relance économique. 
 

3.3. Les femmes et la promotion des droits 
 

L’apport des femmes à la reconstruction est surtout visible grâce aux actions concrètes 
des organisations non gouvernementales  féminines dans le domaine de la promotion des 
droits. Les femmes mènent une lutte acharnée pour la suppression des dispositions 
discriminatoires à l’égard de la femme dans la législation congolaise (capacité à contracter le 
mariage, capacité juridique de la femme, gestion du patrimoine des époux, choix du domicile 
conjugal, répression de l’adultère, choix du nom de l’enfant, l’exercice de l’autorité parentale) 
et pour la défense des droits de l’enfant (contre les abus sexuels, accusation de sorcellerie, 
sensibilisation  pour une protection particulière des enfants durant le processus électoral, etc.). 
Les femmes luttent pour le droit au travail (refus de l’autorisation maritale lors de 
l’engagement, reconnaissance à la femme de certains avantages sociaux tels que les 
allocations familiales et les soins médicaux) et  pour le droit de succession (lutter contre les 
obstacles empêchant les femmes de jouir pleinement de leurs droits de succession). Elles 
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luttent pour leurs droits politiques: elles ont mené des action de lobbying pour obtenir la 
consécration de la parité homme-femmes au sein des institutions nationales, provinciales et 
locales, dans le projet de Constitution  (article 14). 
 

3.4. La promotion du leadership politique féminin 
 

Les femmes ont développé une stratégie de regroupement des femmes des différents 
partis politiques, pour renforcer leur participation au sein de ces partis et augmenter leur 
visibilité politique, à travers la création d’associations telles que la Dynamique des femmes 
politiques (Dynafep) et du Carrefour des Femmes Politiques Congolaises (CAFPOC). Ces 
associations ont mené  une action de lobbying auprès des leaders des partis politiques, pour 
obtenir d’eux une déclaration en vue de leur engagement à mettre en œuvre tous les 
mécanismes relatifs à la paix, à la sécurité, l’ordre public et l’unité nationale pendant le 
processus électoral ; mais aussi à renforcer la participation et le leadership de la femme et de 
la jeunesse à tous les niveaux de prise de décision, dans tous les secteurs de la vie nationale en 
général, et au niveau des formations politiques en particulier. 
 

3.5. Les actions sociales et culturelles 
 

La contribution des femmes est  aussi perceptible grâce à des actions menées dans le 
secteur éducatif, dans le secteur social (enfants de la rue, filles-mères, prostitution des filles et 
des femmes mariées, divorce, réfugiées, déplacées de guerre, enfants soldats), dans le secteur 
sanitaire (viols, grossesses non désirées, malnutrition, personnes atteintes du SIDA, 
avortements, etc.). Les femmes ont une égale responsabilité avec les hommes dans l’éducation 
des enfants ; elles ont parfois la responsabilité totale des lycées. Comme infirmières, elles 
occupent une place prépondérante dans le secteur médical. Des organisations féminines 
s’occupent de la santé des veuves atteintes du SIDA. Dans le secteur culturel, les femmes sont 
les actrices de la socialisation des enfants à leur culture (langue, croyances, us  et coutumes) ; 
notamment elles sont très présentes dans le monde musical et surtout prédominantes dans la 
musique religieuse. Elles parviennent par ce biais à orienter la société et à redonner espoir à 
ses membres. 
 

3.6. L’action économique 
 
Dans le monde rural, les femmes sont de véritables actrices du développement parce 

qu’elles occupent une place centrale dans la vie économique des campagnes. Dans les villes, 
il y a des femmes entrepreneurs qui possèdent et gèrent des petites et moyennes entreprises ; 
mais, la plupart exercent de petites activités de survie pour leur famille et participe à 
l’économie informelle. Par leur travail, les femmes luttent contre la pauvreté. Mais, la lutte 
contre la pauvreté est aussi appuyée par les organisations internationales qui financent les 
femmes pour mener des actions dans le domaine de la sécurité alimentaire et du micro-crédit. 
Il convient de noter que les pillages et les guerres que le pays a connus, a conduit à la perte de 
l’emploi pour les hommes et les femmes, à l’exode rural et à l’accentuation de la pauvreté. 
 

3.7. Les femmes et les médias  
 

Les femmes sont très présentes dans les organes de presse, même si leur direction est 
dominée par les hommes. La journaliste Colette Shomba Ntundu édite le Journal «Uhuru » et 
le magazine mensuel de la femme « Awa ». Les femmes profitent de leur présence pour parler 
des problèmes des femmes dans des émissions comme « Femmes et santé », « Femmes et 

 4



 

démocratie », pour présenter des femmes leaders et discuter avec elles, mais aussi pour 
prouver aux hommes que les femmes peuvent participer de façon efficace au débat sur des 
questions d’actualité. Par leur présence au sein des médias, les femmes journalistes offrent un 
espace d’expression d’opinion aux femmes pour parler de leurs propres problèmes et des 
problèmes de la société. 

 
 

4. Stratégies pour l’autonomisation des femmes en RDC 
 

Nous allons terminer notre analyse en proposant des stratégies susceptibles de 
favoriser l’autonomisation des femmes en République Démocratique du Congo : 
 

a. Stratégie relative à l’éducation des femmes : renforcer l’éducation et la formation des 
femmes dans tous les domaines pour accroître leur pouvoir d’action, augmenter leur 
chance à  l’égalité dans la promotion sociale et leur considération par les hommes ; 

b. Stratégies relatives à la promotion des droits des femmes : sanctionner sévèrement les 
violences faites à la femme, appliquer les dispositions nationales et internationales 
relatives à la protection des droits politiques, économiques, sociaux et culturels des 
femmes; 

c. Stratégies relatives à la santé : protéger efficacement les femmes contre le décès lié à 
l’accouchement par des moyens de prévention, prendre des mesures pour protéger les 
femmes contre le VIH SIDA et améliorer la santé de la femme du troisième âge;  

d. Stratégie relative à la lutte contre la pauvreté : combattre la pauvreté de la femme par 
l’éducation des femmes à leurs droits et par des politiques d’appui à la sécurité 
alimentaire 

e. Stratégies relatives au leadership politique : soutenir l’éducation civique et électorale 
des femmes et accorder un appui financier aux femmes candidates ; 

f. Stratégies relatives au leadership économique : assouplir les conditions d’accès au 
crédit pour les femmes entrepreneurs et surtout favoriser des structures d’octroi des 
micro-crédits aux femmes de la base pour leur permettre un plus grande autonomie 
vis-à-vis des hommes ; 

g. Stratégies relatives au leadership communicationnel : encourager les femmes des 
médias, par des mesures de perfectionnement techniques et thématiques, à renforcer 
leurs capacités et leur compétitivité. 

 
Conclusion 
 

Les femmes congolaises sont conscientes du rôle qu’elles jouent dans la société. Elles 
savent que la conquête des droits n’est pas facile mais elles sont convaincues que, comme un 
oiseau qui ne peut s’envoler sans les deux ailes, les hommes ne peuvent vivre dans la société 
sans les femmes et aucun développement durable n’est possible sans l’apport des femmes. 
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